
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bourges, le lundi 9 novembre 2020

Cérémonies mémorielles du 11 novembre

L’état d’urgence sanitaire actuelle et les mesures de confinement ne permettent pas la tenue des
cérémonies de commémoration du 11 novembre dans le format habituel. 

Celles-ci se tiendront dans un format très restreint et dans le respect des gestes barrières et de
distanciation.

Les directives pour les communes sont les suivantes : 

Les maires, accompagnés éventuellement d’un adjoint et d’autres élus, pourront procéder au dépôt
d’une gerbe, dans les lieux où la cérémonie se tient habituellement. Le nombre de personnes
présentes ne pourra excéder 10 personnes, en priorité les élus. Les mesures de distanciation devront
être respectées. 

Le public ne sera pas autorisé à assister à ces cérémonies. Les édifices publics seront pavoisés aux
couleurs nationales.
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